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                         COMPTE-RENDU 

                     DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                
                   
 

Date de la séance : 29 janvier 2018 

Date de la convocation : 17 janvier 2018 

Nombre de membres en exercice : 27 

Présents :   22          Absents : 5             Pouvoirs :  5 

Date d’affichage : 24 janvier 2018 
 

Certifié exécutoire 

Reçu en Préfecture le :                                                                                   Le Maire, 
Affiché le :                                                                                                         Signature 

 

Le vingt neuf janvier deux mille dix huit, le conseil municipal de NOYAL-PONTIVY s’est réuni en Mairie sous la 
présidence Monsieur Marc KERRIEN, Maire, 

Etaient présents : M. Marc KERRIEN, Maire, Mme Annie LE GUEVEL, M. Pierre-Vincent BIHOUE, M. Michel HARNOIS, 
Mme Sylvie MONNET,  M. Laurent FOUCAULT, Mme Nelly GANIVET, Adjoints, Mme Chantal LABBAY, M. Jean-Claude 
HERVIO, M. Michel LE GRASSE, Mme Isabelle AUDRAIN, M. Franck CHAPEL, M. Yvan RAULT, Mme Anne-Brigitte 
HEMERY, Mme Christelle BAUCHE, M. Johan LE GOUIC, Mme Isabelle ALLAIN,  Mme Stéphanie PORTAL, Mme 
Nadège HUILIZEN LE DOUJET, M. Alain SANDRET, Mme Christine LE GAL, Mme Dominique KERSUZAN 
Absents excusés : Mme Anne-Marie TROUDET, M. Michel UZENOT, M. Bernard DELHAYE, M. André LE DEVEDEC, 
Mme Véronique RESCOURIO 
Pouvoirs : Mme Anne-Marie TROUDET donne pouvoir à M. Marc KERRIEN ; M. Michel UZENOT donne pouvoir à M. 
Michel HARNOIS ; M. Bernard DELHAYE donne pouvoir à Mme Christine LE GAL ; M. André LE DEVEDEC donne 
pouvoir à Mme Dominique KERSUZAN ; Mme Véronique RESCOURIO donne pouvoir à M. Alain SANDRET 

Sylvie MONNET est désignée secrétaire de séance 
 
 

 
Monsieur Marc KERRIEN donne lecture de l’ordre du jour et sollicite les élus concernant l’adoption du 
procès-verbal du conseil municipal du 4 décembre 2017.  
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 4 décembre 2017 est adopté à l’unanimité. 
 
1 FINANCES 

 

Débat d’orientation budgétaire - 2018 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, dans les établissements publics administratifs de 
ces communes, dans les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et 
plus (article L. 5211-36 du code général des collectivités territoriales), dans les départements et 
dans les régions, le vote du budget doit être précédé de la tenue d'un débat d'orientation 
budgétaire.  

La tenue de ce débat a vocation à éclairer le vote des élus. Son organisation constitue une 
formalité substantielle dont l'absence entache d'illégalité toute délibération relative à l'adoption 
du budget primitif de la collectivité en cause. 
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Madame Annie LE GUÉVEL fait une présentation détaillée des finances communales. Un 
document détaillé est remis à chaque conseiller. 

Le conseil municipal prend acte des orientations budgétaires 2018 comme en disposent les 
articles L2312-1, L3312-1 et L 4312-1 du CGCT. L’assemblée prend non seulement acte de la 
tenue de débat mais également de l’existence du rapport sur la base duquel se tient le DOB. 

A l’unanimité, le conseil municipal adopte le DOB sur la base du rapport présenté en séance. 

Vote des taux d’imposition 2018 
 
Comme indiqué lors de la présentation des orientations budgétaires, les résultats positifs des 
derniers exercices et l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement permettent 
l’équilibre du budget sans recours à la hausse des taux d’imposition. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de reconduire les taux d’imposition de l’année 
précédente comme suit : 
 
  - taxe d’habitation : 12.97 % 
  - taxe foncière sur les propriétés bâties : 18.65 % 
  - taxe foncière sur les propriétés non bâties : 47.80 % 
 

Autorisation de dépenses dans la limite d’un quart des crédits votés l’an passé 
 
Dans l’attente du vote du budget de l’année 2018, le conseil municipal autorise le maire ou son 
représentant à mandater des dépenses d’investissement dans la limite d’un quart des crédits 
votés en investissement en 2017 selon le tableau suivant : 
 

OPERATION  Crédits votés 2017  
Montant autorisé dans 
la limite d’1/4 avant le 

BP 2018 
20- VOIRIE   278 823.57 €  69 705.89 €  

21-ECLAIRAGE PUBLIC   97 016.89 €  24 254.22 €  

22 – MOBILIER URBAIN 46 994.07 € 11 748 52 € 

26- COMPLEXE SPORTIF  218 249.77 €  54 562.44 €   

27- ACQUISITION DE MATERIELS 170 469.51 €  42 617.38 €  

28- INFORMATIQUE   13 320.00 €  3 330.00 €  

30- TRAVAUX SUR BATIMENTS   112 692.41 €  28 173.10 €  

37- RESIDENCE DE BON REPOS  331 049.60 €  82 762.40 €  

38 – LE VALVERT 30 000.00 € 7 500.00 € 

39 – CIMETIERE & COLOMBARIUM 52 500.00 € 13 125.00 € 

40- RUES PONTIGO, LE DROGO … 15 000.00 €  3 750.00 € 

Subventions 2018 
 

1. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AUTRES QUE SPORTIVES  
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Madame Annie LE GUÉVEL précise que les associations qui sollicitent une subvention, 
doivent adresser en mairie un dossier complet (bilan, soldes bancaires).  
  
Madame Annie LE GUÉVEL donne lecture des propositions de subvention faites par la 
commission des finances.  
  
Le conseil municipal est invité à se prononcer sur les subventions pour l’année 2018 
proposées par la commission finances :  

  
Associations d’utilité publique  

 

ASSOCIATIONS  
Subventions 

2016  
Subventions 

2017 
Propositions 

2018 

Croix d’Or Morbihannaise-alcool assistance  55 €  55 €  55€ 
Ligue contre le cancer – Vannes  55 €  55 €  55 € 
S.O.S. Mucoviscidose  55 €  55 €  55 € 
Association française contre les Myopathies  55 €  55 €  55 € 
Afsep (Sclérose en plaques)  55 €  55 €  55 € 
Association des malades cardio vasculaires 56  55 €  55 €  55 € 
Radio Bro Gwened  55 €  55 €  55 € 
ATES  55 €  55 €  55 € 
Papillons Blancs du Morbihan – ADAPEI  55 €  55 €  55 € 
Association d’Insertion Professionnelle et Sociale des 
Handicapés AIPSH  

55 €  55 € 55 € 

Les Blouses Roses  100 €  100 € 100 € 
J.A.L.M.A.V. Morbihan  55 €  55 € 55 € 
Secours catholique  150 €  150 € 150 € 
Oeuvre des Pupilles Orphelins des SapeursPompiers  30 €  30 € 55 € 
Banque alimentaire  857 €  857 € 870 € 
Les Restos du Cœur  450 €  600 € 600 € 

  

     Associations noyalaises  
 

ASSOCIATIONS  
Subventions 

2016  
Subventions 

2017 
Propositions 

2018 

Club des Supporters des Moutons Blancs  160 € 160 € 160 € 

Troupe de l’Hermine noyalaise  330 € Pas de demande pour 
2017 

Pas de demande pour 
2018 

Amis de Noyal-Pontivy  0 Pas de demande  pour 
2017 

Pas de demande 
pour 2018 

L’Art dans les Chapelles (montant fixé par l’association)  1 120.48 € 1 120.64 € 1 120.64 € 
Association philatélique et cartophile du pays de Rohan  115 € 115 € 115 € 
Club « Fil et Aiguille »  150 € 150 € 150 € 
Association de quartiers  600 € 600 € 600 € 
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Société des Chasseurs (+ subvention :  
destruction des ragondins)  

610 € 610 € 610 € 

APEL école privée Sainte-Noyale  160 € 160 € 160 € 
Amicale Laïque de l’école Françoise Dolto  160 € 160 € 160 € 
Anim Noal   500 € 500 € 
Comité des Fêtes de Saint-Arnould  300 € 300 € 300 € 
Amicale des sapeurs-pompiers  300 € 300 € 300 € 
Vétérans Pompiers (5 agents)  1 200 € 1 000 € 1 000 € 
Amicale des Donneurs de Sang – NOYAL-PONTIVY - 
 

160 € 160 € 160 € 

Amicale des Retraités de NOYAL- PONTIVY 
 

0 Pas de demande 
 
pour 

2017 500 € 

F.N.A.C.A. – NOYAL-PONTIVY  90 € 90 € 90 € 
Association des Pêcheurs à la ligne  305 € 305 € 305 € 
Sauvegarde des abeilles bretonnes (ACBSAB)  
0.10 €/habitant 

 380 € 380 € 

Voyages d’études, stages à l’étranger pour  
les jeunes de – de 25 ans (les études poursuivies à l’étranger ne sont 

pas subventionnées par la commune)  
100 €/jeune 100 €/jeune 100 €/jeune 

Tournoi International de Guerlédan  1 000 € 500 € 500 € 

Demande exceptionnelle ou création d’association  2 000 € 3 000 € 
 

 
2. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES  

  

Les associations sportives noyalaises sont subventionnées en fonction des critères  définis ci-
dessus :  

• Par licencié senior hors commune : 4.20 €  
• Par licencié senior de la commune ou jeune hors commune : 8.40 €  
• Par licencié jeune noyalais (jusqu’à 17 ans inclus) : 24,00 €  

  

La commission Finances propose au conseil municipal de reconduire ces modalités de calcul 
pour l’attribution des subventions aux associations sportives pour l’année 2018.  

  
Pour information : montants des subventions versées par association et montants proposés 
pour 2018 :  

  

ASSOCIATIONS  
Subventions 

2016  
Subventions 

2017  
Subventions 

2018 

Moutons Blancs       

              Section football  4 476.60 €  4 520.40 €  4 299.60 € 

              Section basket  2 036.40 €  1 889.40 €  1 916.40 € 

              Section patinage  1 396.20 €  1 732.20 €  1 992.00 € 

              Section gymnastique féminine  483.00 €  436.80 €  449.40 € 

Tennis club noyalais  884.40 €  903.60 €  903.60 € 

Le Guidon noyalais  176.40 €  155.40 €  151.20 € 

A.D.N. course à pied  838.20 €  788.40 €  718.20 € 
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Judo club noyalais  495.00 €  570.00 €  588.60 € 

Badminton club noyalais  859.20 €  639.00 €  591.60 € 

Football loisir en salle Noyalais  210.00 €  193.20 €  184.80 € 

La Rando noyalaise  176.40 €  163.80 €  142.80 € 

Evi’ danse  1 312.80 €  1 130.40 €  1 689.00 € 

Le Palet noyalais  628.80 €  727.20 €  679.20 € 

Bowling club noyalais  192.00 €  113.40 €  0 

Ecole de Hand Ball    289.20 + 282  184.80 € 

                      
 Total général 14 491.20 €  

 
Monsieur Alain SANDRET : 

 
 
Monsieur Marc KERRIEN : « Cela fait partie de l’animation des quartiers.  Par contre, un point 
sur lequel il faut être vigilant : on se rend compte combien il est difficile d’avoir les soldes 
bancaires de tous les comptes et placements des associations. La commission Sports va réfléchir 
sur cette question. Je pense que si l’association ne transmet pas tous les soldes des comptes, la 
subvention pourra être suspendue et revue plus tard dès réception des documents. » 
Monsieur Alain SANDRET : « Est-on obligé de subventionner toutes les associations sachant 
que la commune paie déjà les chapiteaux ? » 
Monsieur Marc KERREN : « En général, les associations oeuvrent pour l’animation de la 
commune. 
Monsieur Laurent FOUCAULT : « La subvention accordée aux associations de quartier couvre 
les frais d’assurance car il n’y a pas de cotisations demandées aux adhérents. » 
 
Après en avoir pris connaissance, le conseil municipal, par 25 voix pour et 2 abstentions, 
valide les tableaux retraçant les subventions versées aux associations au cours de l’année 2018. 
 
 
 
 

Création du lotissement communal    

Le projet de création d’un lotissement se situe sur le terrain appartenant au lotisseur privé du 
Clos de l’Échauguette situé Rue de l’Égalité. 
Il s’agit d’une reprise, par la commune, d’une partie du lotissement privé du Clos de 
l’Échauguette. 
 
M. le Maire rappelle que ce projet de lotissement intervient pour plusieurs raisons :  
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- ne pas laisser des terrains constructibles nus proches du centre-bourg 
- répondre à la demande 
- proposer 7 lots constructibles viabilisés proches du centre-bourg 
 
Il est rappelé que les opérations relatives aux lotissements communaux doivent être inscrites au 
sein d’un budget annexe afin de ne pas bouleverser l’économie du budget de la collectivité et 
individualiser les risques financiers associés à de telles opérations. 
Aussi, il est nécessaire de créer un budget annexe assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée au 
sein duquel seront identifiées toutes les écritures comptables associées à cette opération 
d’aménagement et de vente de lots à bâtir. 
 
Précisions relatives à l’assiette de TVA : 
La commune appliquera la TVA de 20% sur la totalité du prix de vente des terrains cessibles et 
non sur la marge. Pour mémoire, la commune devient « collecteur de la TVA » pour le compte 
de l’Etat. 
 
Il est proposé de dénommer ce nouveau lotissement communal «La Résidence du Manoir ». 
Le lotissement sera livrable d’ici la fin de l’année 2018. 
 
Modalités de vente : 
A compter de la délivrance du permis d'aménager, le lotisseur peut consentir une promesse 
unilatérale de vente indiquant la consistance du lot réservé, sa délimitation, son prix et son 
délai de livraison. La promesse ne devient définitive qu'au terme d'un délai de sept jours 
pendant lequel l'acquéreur a la faculté de se rétracter. Si l'acquéreur exerce sa faculté de 
rétractation, le dépositaire des fonds versés les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à 
compter du lendemain de la date de cette rétractation. Le promettant peut, en contrepartie de 
l'immobilisation du lot, obtenir du bénéficiaire de la promesse, qui conserve la liberté de ne pas 
acquérir, le versement d'une indemnité d'immobilisation dont le montant ne peut pas excéder 
5% du prix de vente TTC (article R. 442-12). Les fonds déposés sont consignés et sont 
indisponibles, incessibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du contrat de vente. 
 
Quant au sort de cette somme, il dépendra de l’issue du projet, à savoir :  

 elle viendra en déduction du prix de vente si la vente se réalise  
 elle restera acquise au lotisseur si la vente n’est pas conclue du fait du bénéficiaire de la 

promesse alors que toutes les conditions de la promesse sont réalisées 
 elle sera restituée au déposant dans un délai de trois mois si les conditions suspensives 

ne se réalisent pas. 

Monsieur Marc KERRIEN : « Le lotissement Porh Person 2 a du succès. 1 lot est acheté depuis 
décembre 2017 et 4 lots sont pré-réservés. Nous nous adressons dans ce lotissement qu’aux 
acquéreurs en vue d’une résidence principale. » 
Monsieur Michel HARNOIS : « Le permis d’aménager va bientôt être déposé. Le lotissement 
sera livrable en fin d’année 2018. » 
Madame Christine LE GAL : « Les surfaces sont plus grandes que dans le lotissement de Porh 
Person 2. Est-ce une demande des personnes ? » 
Monsieur Pierre-Vincent BIHOUÉ : « on se cale sur les règles du PLUi avec 14 logements à 
l’hectare. » 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
- Approuve la création du lotissement communal sur la parcelle cadastrée AB N° 518, Rue de 
l’Égalité 
- Fixe le nom de ce lotissement « La Résidence du Manoir »  
- Autorise l’acquisition du terrain au prix de 54 000 € 
- Approuve le principe de TVA sur la totalité et non sur la marge en précisant que les 
déclarations de TVA seront effectuées trimestriellement 
- Approuve le principe de versement d’une indemnité d’immobilisation d’un montant de 5% 
du prix TTC du lot choisi 
- Autorise le maire à signer tous les documents afférents à cette opération ainsi que les 
promesses de vente et actes s’y rattachant par devant notaire 
 

2 PONTIVY COMMUNAUTÉ 

 

Commission Locale d’évaluation des charges transférées – Rapport 2017    

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C-IV du Code général des impôts, la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de Pontivy Communauté 
s’est réunie le 23 novembre 2017 pour procéder à l’évaluation des charges consécutives au 
transfert de la compétence  « en matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale » par arrêté inter préfectoral en date du  16 novembre 2015. 

Monsieur Marc KERRIEN : « Le PLUi est intercommunal. Je ne vois pas pourquoi on demande 
aux communes de payer. On ne nous a jamais rien dit lors du transfert. Dans ce qui est 
présenté aux communes, il y a une différence du reste à charge entre les communes et la ville de 
Pontivy. On va payer tous les ans sans savoir jusqu’à quand ! Je refuse de voter ce rapport. Cela 
me chagrine et me contrarie. Pontivy Communauté est loin d’être endetté et je ne vois pas 
pourquoi cette dépense n’est pas prise en charge. Cela me paraît déplacé de solliciter les 
communes. Malguénac et Guern ont déjà refusé ce rapport. Pontivy a transféré du personnel à 
Pontivy Communauté et c’est maintenant aux communes de le payer. C’est anormal ! 
La commune de Noyal-Pontivy, comme d’autres, ont fait l’effort de payer un PLU. On ne 
devrait donc pas payer autant. Les petites communes pourraient payer symboliquement et le 
reste devrait être pris en charge par Pontivy Communauté. » 
Monsieur Pierre-Vincent BIHOUÉ : « Pourquoi ne pas fixer un prix par habitant ? J’estime 
aussi que comme la compétence a été transférée, nous n’avons rien à payer. » 
Monsieur Marc KERRIEN : « Quand le PLUi  va être adopté, l’ingénierie ne se justifie plus sur 
un temps complet. J’accepte une veille juridique. Mais là on veut nous faire payer des frais de 
personnel à hauteur de 60 000 €/an … Je comprends le temps de l’élaboration du PLUi mais 
après ? » 
Monsieur Pierre-Vincent BIHOUÉ : « Le travail est aussi fait en commune par du personnel 
administratif. Catherine ONNO est présente sur ce dossier avec moi-même et la commission 
travaille aussi beaucoup sur le terrain. On donne beaucoup… » 
 
Conformément aux dispositions de l’article L5211-5 du Code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal, (par 27 voix contre), se prononce défavorablement sur ce 
rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées de Pontivy 
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Communauté du 23 novembre 2017 estimant la situation anormale dans la mesure où 
Pontivy a transféré du personnel et qu’il est maintenant demandé aux communes de le 
payer. Lors du transfert de compétences, la prise en charge financière n’a jamais été évoquée. 
 
 
 
3 AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 

 

Participation pour les fournitures scolaires  et activités pédagogiques des écoles 

     
Depuis quelques années, ces participations sont respectivement par élève noyalais de 28 € pour 
les fournitures scolaires et de 28 € pour les activités pédagogiques.   
   

 La commission scolaire souhaite que le forfait soit maintenu à 28 €/élève noyalais pour l’année 
2018 soit :  

 
 3 192 € pour l’école Françoise Dolto (114 élèves x 28 €)  
 5 768 € pour l’école Sainte Noyale (206 élèves x 28 €) 

 
Les mêmes montants sont versés pour les activités pédagogiques.  

 
(soit un total de 17 920 € pour l’année pour les 2 écoles pour les fournitures et les 
activités pédagogiques).   

   
Le conseil municipal valide, comme présenté en séance, le montant de la participation 
forfaitaire pour les fournitures scolaires et pour les activités pédagogiques pour chacune des 2 
écoles.   

 

Avenant au contrat d’association de l’école privée  
 

Comme chaque année, il est proposé au conseil municipal de modifier par avenant le contrat 
passé avec l’école privée afin d’actualiser le montant versé en fonction du coût de l’élève de 
l’école publique.   
   
Ce coût s’établit pour l’année 2018 à 550.54 € contre 527.15 € en 2017 soit une participation 
annuelle versée à l’école privée dans le cadre du contrat d’association d’un montant de 
129 927.44 € pour 236 élèves scolarisés à l’école Sainte Noyale.   
(montant versé en 2017 : 133 368.95 € pour 253 élèves).  

     
Le conseil municipal, à l’unanimité :   

- valide le montant de la contribution 2018 ;   
- autorise le maire ou l’adjoint délégué à signer l’avenant à intervenir.   

 
4 DIVERS 
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 Madame Annie LE GUÉVEL : « Est-il possible d’acheter un petit micro pour que tout le 
monde entende bien. » 

 
 Monsieur Marc KERRIEN : « Je rencontre Maître CHAPEL pour la signature de la 

maison LE STRAT, lundi 5 février 2018. » 
 

Monsieur Alain SANDRET a envoyé un mail à Monsieur Le Maire : « Suite à notre réunion 
préparatoire du prochain conseil municipal je vous informe, suivant le règlement, que notre 
groupe a l'intention de poser quatre questions diverses d'actualité à la fin du conseil. 

1)  Sur le plan communal de sauvegarde 

2)  Sur les  WC  publics 

3)  Sur les commerces Noyalais 

4)  Sur la médiathèque » 

Texte de Monsieur Alain SANDRET en préambule aux questions diverses : 
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Monsieur Marc KERRIEN : « Le PCS est en cours de finalisation et sera présenté lors d’un 
prochain conseil municipal. Il y a eu des exercices grandeur nature lors de la grippe aviaire. » 
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Madame Annie LE GUÉVEL : « Vous savez où allaient les dames qui voulaient aller aux 
toilettes ? à l’épicerie !!!!!!!! Venir jusqu’en mairie, c’est beaucoup trop loin ! » 
Monsieur Michel HARNOIS répond à Monsieur Alain SANDRET : 
« Merci Alain pour cette excellente question. Je vais m’efforcer d’y répondre en reprenant tes 

propos du conseil municipal du 12 octobre 2015. Je te cite : « C’est absolument... Du Père 

Ubu. 

                                         

Merci Alain de m’avoir ouvert les yeux ce jour-là ! 

En effet de 500 000 euros HT soit 600 000 euros TTC, je suis passé à une dépense de 1 860 

euros TTC, soit un gain pour le contribuable noyalais de 598 140 euros TTC ! 

Plus sérieusement, ces toilettes publiques sont là le temps que nous en rebâtissions d’autres à 

la place de l’ancienne maison de retraite. 

C’est le seul endroit autorisé par Madame Boulais Architecte des Bâtiments de France lors de 

sa dernière visite à Noyal Pontivy. 

Nous avons pris la décision de les acheter pour les avoir à notre disposition plus tard lors des 

fêtes locales où nous devions procéder à leur location. 
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Alain, je te rassure, nous ne sommes donc pas revenus au temps du royaume du Père Ubu 

mais ces toilettes provisoires méritent peut-être d’être rebaptisées soit le TRÔNE D’ALAIN, 

soit LE PETIT COIN A ALAIN en signe de reconnaissance des économies réalisées pour  le 

contribuable noyalais grâce à ton intervention de 12 octobre 2015. 

 
 
Monsieur Marc KERRIEN donne lecture du courrier reçu par l’architecte des bâtiments de 
France. 
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Monsieur Marc KERRIEN : « En France, le commerce est libre et subit les affres de la vie. Le 
monde a changé ! A Pluméliau, il s’agit d’une prévision.  
La boulangerie a fermé, c’est un fait. La majorité du conseil municipal s’est décarcassée et 
aujourd’hui il y a du pain le lundi à Noyal-Pontivy. J’attends encore une proposition de la 
minorité. Je suis preneur de bonnes idées. Des commerces ferment, d’autres ouvrent pas 
forcément les mêmes. Il y a des années, il y avait un magasin de vêtements, il n’y en a plus, il y 
avait un magasin d’électroménager, il n’y en a plus …. La société évolue. Cela est très bien écrit 
dans l’article sur Madame CORBEL dans le Ouest France de la semaine passée. 
Je ferai tout pour que la 2ème boulangerie ouvre. Mais ça ne tient pas de moi ! » 
 

 
 
Monsieur Marc KERRIEN : « Il s’agit de la fermeture au public le mercredi après-midi de la 
Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP). L’ouverture était une anomalie. C’était du à 
l’histoire. Aucune BDP dans la région n’est ouverte au public. A Noyal-Pontivy, le département 
profite d’un départ à la retraite pour fermer définitivement au public. 
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J’ai RDV avec la DRAC le 14 février prochain. 2 choix possibles : 
1- Rapprochement de la médiathèque de Pontivy avec mise en place d’un transport. Je 

suis pour la mutualisation. Il y aura une meilleure offre à la médiathèque de Pontivy 
2- Construction d’une médiathèque à Noyal-Pontivy avec des coûts fixes de 

fonctionnement annuels avoisinants les 50 000 € (recrutement d’un personnel de 
catégorie B à temps complet + acquisition de livres, CD, animations ….). La 
subvention du conseil départemental est de 20 % 
 

Monsieur Laurent FOUCAULT : « Pour prendre une décision, il faudrait des statistiques. » 
Madame Dominique KERSUZAN : « Il faut faire un état avec un retour en arrière sur 5 ans 
pour voir l’évolution de la fréquentation de la médiathèque. » 
 
 
Informations diverses 

- Visite du centre opérationnel de la gendarmerie à Vannes. S’inscrire auprès de 
Monsieur KERRIEN 
- Prochain conseil municipal le 12 mars 2018 à 18h30 (vote du CA 2017 et BP 
2018) 

 
 

 
A 21h, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

 
 


